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ARTICLE 71

Mission « Travail et emploi » 

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La suppression de l’exonération de cotisations sociales pour les salariés créateurs ou repreneurs 
d’entreprise est un non-sens compte tenu du taux de chômage que connaît notre pays.

Instaurée sous la précédente législature, cette mesure voulait soutenir la création d’entreprise ce que 
le Gouvernement actuel ne veut manifestement pas.

Cet amendement a donc pour finalité de garder le dispositif tel qu’il est en vigueur actuellement.

 


